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B U D G E T   G É N É R A L
 M I S S I O N   M I N I S T É R I E L L E
 R A P P O R T S   A N N U E L S   D E   P E R F O R M A N C E S
 A N N E X E   A U   P R O J E T   D E   L O I   D E   R È G L E M E N T
 D U   B U D G E T   E T   D ’ A P P R O B A T I O N   D E S   C O M P T E S   P O U R



ACTION EXTÉRIEURE DE

L’ÉTAT  



(2)
(3)au  sein   d’une  mission  et  alloués   à  une  politique  publique.   Il  comprend  les  rapports   annuels  de  performances   des
 programmes   qui   lui   sont   associés.   Les   rapports   annuels   de   performances   rendent   compte   de   l’exécution   des
 engagements   pris   dans   les   projets   annuels   de   performances   accompagnant   la   loi   de   finances   pour   2013,   tant   en
 termes d’exécution des crédits que de compte-rendu en matière de performance, d’activité des opérateurs de l’État et
 d’analyse des coûts et des charges.


Cette annexe par mission récapitule les crédits consommés (y compris les fonds de concours et attributions
 de produits) et les emplois utilisés en 2013 en les détaillant par programme, action, titre et catégorie.


La maquette budgétaire (Mission Programme Action Objectif Indicateur Opérateurs) est celle de la loi de finances pour
 2013. Le cas échéant les données relatives à l’exécution 2012 peuvent avoir été retraitées.


La mission fait apparaître un bilan stratégique et un bilan des réformes.


Chaque   programme   constitutif   de   la   mission   est   ensuite   détaillé.   Les   parties   relatives   aux   programmes
 comprennent les éléments suivants :


 La présentation de la consommation effective et de la prévision initiale des crédits ainsi que le détail des
 charges et des dépenses fiscales :


– les crédits, constitués d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement (CP), sont détaillés selon la
 nomenclature par destination (programmes et actions) et par nature (titres et catégories). Les fonds de concours
 ouverts (FDC) et les attributions de produits (ADP) réalisées en 2013, ainsi que leurs évaluations initiales sont
 précisés ;


– les crédits 2012 ;


– les charges du programme, évaluées par action ;
 – les dépenses fiscales rattachées au programme.


 Le rapport annuel de performances qui regroupe :
 – le bilan stratégique du programme ;


– pour chaque objectif de performance, les résultats attendus et obtenus des indicateurs et une analyse de ces
 résultats ;


– la justification au premier euro des mouvements de crédits et des dépenses constatées. Elle rappelle le contenu
 physique et financier du programme, les déterminants de la dépense effective, ainsi que les raisons des écarts
 avec la prévision initiale. Un échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement est
 aussi présenté ;


– une présentation des réalisations effectives des principaux opérateurs et des emplois effectivement rémunérés  ;
 – la   présentation   des   dépenses   et   coûts   complets   associés   à   chaque   action   du   programme,   obtenus   après


traitement   des   comptabilités   budgétaire   et   générale   de   l’État.   L’intégration   au   RAP  2013   de   la   comptabilité
 d’analyse des coûts dans le système financier de l’État, CHORUS, a conduit, en outre, à fiabiliser l’ensemble des
 restitutions.


Sauf   indication   contraire,  les   montants   de   crédits   figurant   dans   les   tableaux   du   présent   document   sont   exprimés   en   euros.   Les   crédits
 budgétaires sont présentés, selon l’article 8 de la LOLF, en autorisations d’engagement et en crédits de paiement.


Les   emplois   sont   exprimés   en   équivalent   temps   plein   travaillé   (ETPT).   On   distingue   les   effectifs   physiques   qui   correspondent   aux   agents
 rémunérés, quelle que soit leur quotité de travail et les ETPT (équivalents temps plein travaillé) correspondant aux effectifs physiques pondérés par la
 quotité de travail des agents. À titre d’exemple, un agent titulaire dont la quotité de travail est de 80  % sur toute l’année, correspond à 0,8 ETPT ou
 encore, un agent en CDD de 3 mois, travaillant à temps partiel à 80 % correspond à 0,8 x 3/12 ETPT.


L’ensemble   des   documents   budgétaires   ainsi   qu’un   guide   de   lecture   et   un   lexique   sont   disponibles   sur   le   Forum   de   la   performance  :
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/



(4)
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(6)MISSION 


ACTION EXTÉRIEURE DE L’ÉTAT


 Bilan de la programmation pluriannuelle 8


 Récapitulation des crédits et des emplois 15



(7)
BILAN DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE


BILAN STRATÉGIQUE DE LA MISSION


 41 programmes budgétaires et 13 ministères concourent à l’action extérieure de l’État, hors aide au développement,
 pour un total de 7,8 milliards d’euros en CP en PLF 2013. Sur ce total, le ministère des Affaires étrangères (MAE) met
 en   œuvre   trois   programmes   budgétaires   qui   composent   la   mission   «   Action   extérieure   de   l’État   »,   à   hauteur   de
 2,9 milliards d’euros.


La mission « Action extérieure de l’État » se concentre sur les priorités suivantes :
 – contribuer à l’organisation d’une mondialisation équilibrée ;


– poursuivre la construction de l’Europe ;


– contribuer au redressement économique de la France en soutenant les entreprises françaises et promouvant la
 destination France pour les investissements étrangers ;


- mener   une   diplomatie   francophone   active   particulièrement   dans   le   secteur   audiovisuel,   des   échanges   et   de
 l’enseignement du français.


Action de la France en Europe et dans le monde (programme 105)


Sous l’autorité du directeur général des affaires politiques et de sécurité (DGP), le programme 105 a pour finalité la
 mise en œuvre des grandes orientations et des objectifs de politique étrangère française, fixées par le Président de la
 République et le Gouvernement :


- prendre part à la construction d’une Europe renforcée ;
 - renforcer la sécurité internationale et la sécurité des Français ;


- contribuer   à   la   croissance,   aider   à   la   relance   de   notre   dynamisme   économique   et   relever   le   défi   de   la
 mondialisation ;


- soutenir le rayonnement de la France.


À cet effet, le programme rassemble l’ensemble des moyens dévolus au MAE, autres que ceux destinés aux affaires
 consulaires, à la coopération scientifique, technique et culturelle et à l’aide publique au développement. Ces moyens
 représentent près d’un tiers des crédits et plus de la moitié des emplois du ministère. 


Ils sont pour l’essentiel consacrés :


- au fonctionnement   du réseau  diplomatique,  indispensable  pour  relayer  les décisions  prises  par  les plus  hautes
 autorités   de   l’État,   constitué   en   particulier   de   162   ambassades   bilatérales,   16   représentations   multilatérales   et
 2 antennes diplomatiques au 31 décembre 2013;


- aux contributions obligatoires que la France doit verser aux 72 organisations internationales et autres instruments
 internationaux auxquels elle est partie ;


- au fonctionnement de l’administration centrale du ministère, ainsi qu’à la coopération de sécurité et de défense et
 au Centre de crise (CDC).


Le  MAE  s’est   attaché  tout  au  long  de   l’année  2013  à  remplir   ses  objectifs  politiques  et  stratégiques.   En  tant  que
membre   du   Conseil   de   sécurité   des   Nations   Unies,   la   France   a   œuvré   pour   renforcer   le   multilatéralisme   et   s’est
particulièrement impliquée dans la résolution des crises régionales par le déploiement de moyens diplomatiques et
financiers supplémentaires sur des foyers majeurs tels que le Mali, la Syrie et la République centrafricaine. La France
a également, au sein de la communauté internationale, joué un rôle déterminant dans la négociation et la conclusion
d’un accord intérimaire sur le dossier nucléaire iranien. Sur le plan européen, nous avons poursuivi nos efforts sur les
grands   dossiers   suivants   :   renforcement   de   l’Union   économique   et   monétaire   et   progrès   vers   l’union   bancaire,
réorientation de la construction européenne vers la croissance et l’emploi et le renforcement de la dimension sociale,
adhésion   de   la   Croatie   et   agenda   positif   avec   la   Turquie,   accord   de   partenariat   transatlantique   et   relance   de   la
défense européenne.



(8)Diplomatie culturelle et d’influence (programme 185)


Sous   l’autorité   de   la   directrice   générale   de   la   mondialisation,   du   développement   et   des   partenariats   (DGM),   le
 programme 185 a pour objet la coopération culturelle et d’influence, ainsi que le service d’enseignement public français
 à l’étranger. 


Le programme 185 a pour mission de promouvoir l’influence culturelle française, de développer l’usage de la langue
 française comme langue européenne et internationale, de mettre en œuvre une politique d’attractivité en direction des
 élites étrangères, d’insérer la recherche française dans les réseaux internationaux de pointe, et de faire entendre la
 position française dans les débats internationaux sur les biens publics mondiaux. Il contribue enfin au développement
 de la diplomatie économique en liaison avec la diplomatie culturelle d’influence.


Le programme s’appuie sur des partenariats mobilisant des cofinancements, sur ses propres structures (161 services
 de coopération et d’action culturelle, 100 Instituts français à l’étranger ou établissements du réseau culturel français
 dont 92 Etablissements à autonomie financières (EAF), près de 400 Alliances françaises recevant une dotation du
 ministère ou bénéficiant de personnels expatriés rémunérés par le ministère, 27 centres de recherche). Il s’appuie
 également sur ses principaux opérateurs : l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger, d’une part, ainsi que les
 opérateurs crées par la loi sur l’action extérieure de l’État du 27 juillet 2010, d’autre part (Institut français, Campus
 France, France expertise internationale).


Français à l’étranger et affaires consulaires (programme 151)


Le directeur des Français à l’étranger et de l’administration consulaire (DFAE) est le responsable du programme 151
 dont les objectifs principaux sont les suivants :


- assurer la protection consulaire et la sécurisation des Français établis ou de passage hors de France ;


- garantir un certain nombre de services administratifs à nos compatriotes (délivrance de documents de voyage, de
 CNIS, d’actes d’état civil, etc.) ;


- proposer une aide sociale envers les Français résidents à l’étranger les plus démunis ;


- permettre l’accès des élèves français au réseau de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger ;
 - organiser la coopération en matière d’adoption internationale ;


- assurer la représentativité politique des Français de l’étranger et faciliter l’usage de leur droit de vote ;


- définir et mettre en œuvre la politique de délivrance des visas à l’attention des étrangers souhaitant se rendre en
 France.


Pour   ce   faire,   le   programme   151   disposait   au   1er  janvier   2013   d’un   réseau   consulaire   particulièrement   développé
 constitué   de   231   consulats   généraux,   consulats   et   sections   consulaires   d’ambassade   qui,   en   plus   des   actions
 précitées, ont également pu assurer une fonction de représentation auprès des autorités locales. 


Les crédits ouverts en 2013 ont permis, en premier lieu, l’attribution de bourses à des élèves français scolarisés dans
 le   réseau   AEFE   (75 %   des   crédits   HT2   du   programme   151).   L’octroi   d’allocations   à   certaines   catégories   de   la
 population française à l’étranger demeurant le second poste de dépense du programme.


La réforme de la représentation politique des Français de l’étranger, menée dès 2013, a conduit au report en 2014 des
 élections   de   l’Assemblée   des   Français   de   l’étranger.   Toutefois,   certains   postes   ont   dû   organiser   des   élections
 législatives partielles dans deux circonscriptions à la suite de l’invalidation des résultats de 2012 (cofinancées par le
 ministère de l’Intérieur).


Bilan de l’exécution 2013 pour la mission


La consommation de crédits de titre 2 pour la mission « Action extérieure de l’Etat » s’élève à 899,92  M€, soit 99,53 %
 des crédits ouverts. Le taux de consommation s’élève à 99,68 % pour le programme 105, 99,47 % pour le programme
 151 et 98,62 % pour le programme 185.


Hors titre 2, avec 2 089,79 M€ en AE et 2 087,46 M€ en CP, le taux de liquidation des crédits de la mission « Action
extérieure de l’Etat » s’élève à 96,85 %.



(9)Le   programme   105   a   consommé   1   319,38 M€   en   AE   (soit   96,1 %   des   crédits   ouverts)   et   1   317,24 M€   en   CP
 (soit 96,8 % des crédits ouverts).


L’année 2013 a été marquée pour le programme 105 par :


- des économies constatées sur les CIOMP en raison de l’application du nouveau barème de  quotes-parts pour la
 période 2013-2015 aux budgets de l’ONU (5,59 % au lieu de 6,12 %) et des OMP (7,22 % au lieu de 7.55 %) mais
 aussi de la diminution  de certaines contributions  OMP dont le mandat et l’envergure  ont été revus à la  baisse
 (MINUSTAH, ONUCI, MINUL) ;


- des dépenses non prévues, principalement en ce qui concerne la sécurité, les dépenses locatives et les frais de
 déménagement et de bouche des gendarmes.


L’attentat ayant visé l’ambassade à Tripoli le 23 avril (sa destruction et sa relocalisation ont entraîné un surcoût estimé
 à   930 000 €)   a   conduit   à   adopter   de   nouvelles   mesures   destinées   à   sécuriser   les   implantations   diplomatiques   et
 consulaires, ainsi que les représentations françaises à l’étranger. Pour répondre à cet objectif, qui constitue désormais
 une priorité ministérielle, 4,6 M€ de crédits supplémentaires ont été consacrés au renforcement de la sécurité (travaux
 de   sécurité   passive   dans   les   postes,   achats   de   véhicules   blindés,   renforcement   du   gardiennage,   acquisition   de
 matériel, dépenses d’entretien et de maintenance dans les postes les plus exposés).


Par ailleurs, le programme 105 a dû faire face à l’augmentation de 6 M€ des loyers budgétaires (écart entre le taux
 d’augmentation  retenu en PLF 2013 et le taux effectivement appliqué par France Domaine) et des loyers privés à
 l’étranger à hauteur de 3,23 M€ (évolution des loyers généralement à la hausse, surcoûts liés à des opérations de
 relocalisation et de mise en sécurité des implantations dans des pays en crise).


Enfin,   le   pic   de   déménagements   des   gendarmes,   initialement   prévu   en   2014,   est   finalement   intervenu   en   2013,
 générant des dépenses supplémentaires à hauteur de 1,35 M€ et la confirmation de l’obligation légale de prendre en
 charge les frais de bouche des gendarmes en renfort temporaire a entrainé un surcoût de 1,7 M€.


Les   économies   constatées   sur   la   ligne   des   CIOMP   ont   permis   le   financement   des   dépenses   non   prévues.   Ces
 redéploiements ont permis d’éviter le dégel de la réserve de précaution.


En outre, alors qu’en 2012 la dégradation de l’ euro avait eu un effet défavorable, l’appréciation globale de l’ euro a eu
 un impact positif en 2013, en particulier sur les dépenses de fonctionnement à l’étranger. Il s’est traduit notamment par
 d’importantes   remontées   par   les   postes   en   toute   fin   d’année   des   crédits   liés   au   gain   au   change   qui   avaient   été
 conservés sur place à titre de provision. Au total sur 2013, ce gain au change est estimé à 4,88 M€.


L’exécution du programme 151 hors titre 2 sur les 3 actions du programme 151 s’est établie en 2013 à 134,83  M€ en
 AE et 134,84 M€ en CP, soit 99 % des crédits ouverts. 


Malgré le surgel et les annulations de crédits en fin d’année, l’exécution budgétaire du programme s’est déroulée sans
 heurts   et   sans  demande   de   dégel,   notamment   grâce  à   l’annulation   des   élections   de  l’Assemblée   des   Français   de
 l’étranger pour lesquelles 2 M€ avaient été programmés. 


Par ailleurs, cette année budgétaire a été marquée par la mise en place de la réforme de l’aide à la scolarité (rythme
 nord) permettant ainsi de contenir les dépenses engendrées par cette activité. 


Pour le programme 185 la dépense s’est élevée à 635,7 M€ en AE et 635,4 M€ en CP, soit un taux de consommation
 de 99,7 % des crédits ouverts. 


L’exécution du programme s’est déroulée sans difficulté et a permis en fin d’année d’annuler les crédits mis en réserve
en début d’année. Cette annulation a en outre été complétée par une annulation supplémentaire de 15  M€ des crédits
de bourses de mobilité, compensée par l’utilisation du reliquat de trésorerie dont disposait le ministère des affaires
étrangères auprès de l’opérateur de gestion des bourses, Campus France. 



(10)Le MAE a poursuivi en 2013 la réforme du réseau culturel à l’étranger autour d’un périmètre de compétences commun
 à tous les pays : la culture, la langue française et l’attractivité. Les Instituts français à l’étranger constituent maintenant
 un   réseau   de   100   établissements   pluridisciplinaires   et   27   établissements   spécialisés   de   recherche,   travaillant   en
 partenariat avec les opérateurs du ministère à Paris, l’Institut français dans le secteur culturel et Campus France dans
 le secteur universitaire.


Une expérimentation de rattachement direct du réseau culturel à l’Institut français a été menée dans douze pays en
 2012 et 2013, comme prévu par la loi du 27 juillet 2010 sur l’action extérieure de l’Etat. S’appuyant sur le dernier
 rapport d’évaluation prospective des résultats de l’expérimentation remis au Parlement, il a finalement été décidé de
 renoncer à étendre cette expérimentation. 


Conformément aux recommandations du rapport de la Cour des Comptes sur « Le réseau culturel de la France à
 l’étranger », le ministère a engagé un travail de consolidation du statut juridique des EAF pour assurer leur pérennité
 au regard de la LOLF.


BILAN DES RÉFORMES


 Conformément à la circulaire du Premier ministre du 7 janvier 2013, le ministère des affaires étrangères a élaboré un


«   programme   ministériel   de   modernisation   et   de   simplification   »   (PMMS)   pour   les   années   2013   -   2015,   dont   les
 orientations   ont   été   intégrées   dans   les   travaux   du   3ème   Comité   interministériel   de   la   modernisation   de   l’action
 publique, réuni le 17 juillet 2013.


1/   La   démarche   visant   à   organiser   le   réseau   de   la   France   à   l’étranger   en   cohérence   avec   ses   priorités   a   été
 approfondie en 2013. De nouvelles formes de présence et de représentation ont été lancées, comme la transformation
 progressive de 13 ambassades en postes de présence diplomatique à format très allégé à l’horizon de l’automne 2015.


La   réorganisation   du   dispositif   diplomatique   et   consulaire   s’est   poursuivie   avec   la   fermeture   de   deux   des   quatre
 antennes diplomatiques, celles de Lilongwe (Malawi) et de Banjul (Gambie), des chancelleries détachées de Majunga
 et Tamatave (Madagascar) et du consulat général de Calgary (Canada).


Les redéploiements des moyens à partir de l’Europe et des Etats-Unis vers les zones géographiques « d’avenir », dont
 les   pays   émergents   et   les   pays   en   sortie   de   crise,   ont   continué   conformément   à   l’objectif   de   300  ETP   de   toutes
 catégories retenu dans le cadre du budget triennal 2013 - 2015 dans le respect strict du plafond d’emplois fixé au
 ministère (600 ETP nets à restituer d’ici 2015). Le secteur des visas a fait également l’objet d’un effort soutenu, alors
 que   75 ETP   auront   été   créés   au   cours   du   triennum   budgétaire   2013-2015,   notamment   en   direction   des   pays
 émergents. En 2013, ces créations de postes supplémentaires ont concerné la Chine, l’Indonésie, les Philippines, les
 Emirats Arabes Unis, l’Inde, le Nigeria, l’Azerbaïdjan, le Kazakhstan et l’Ukraine.


L’évolution de la cartographie du réseau à l’étranger s’est accompagnée d’un renforcement des instruments de pilotage
 au   sein   de   l’administration   centrale.   Ainsi,   la   direction   générale   de   la   mondialisation,   du   développement   et   des
 partenariats   est   restructurée   depuis   mars   2013   autour   de   trois   grandes   missions   :   la   diplomatie   économique,   les
 politiques de développement et la diplomatie d’influence. Le ministère des affaires étrangères a également amélioré
 ses instruments d’expertise et de prévision des évolutions internationales en élargissant le champ de compétences du
 centre d’analyse, de prévision et de stratégie.


2/ La qualité de service aux citoyens et aux usagers est une composante centrale du programme d’amélioration et de
 modernisation de l’administration consulaire (PAMAC) conduit depuis septembre 2012 par la direction des Français à
 l’étranger et de l’administration consulaire. 


La  mise   en  œuvre  de  ce  programme  a   été  poursuivie  en  2013   dans  un  contexte  d’accroissement   de  la  présence
 française, résidente ou de passage, à l’étranger. Une dizaine de postes ont externalisé leur activité en matière de
 visas. L’année 2013 a vu les commissions locales et nationale des bourses mettre en place la réforme du système
 d’attribution  des bourses. La délivrance  du « passeport  grand voyageur » et le  déploiement de dispositifs  mobiles


« Itinera » ont rencontré un réel succès auprès des administrés. Des réflexions ont en outre été engagées, que ce soit
sur la dématérialisation de demandes de services d’usagers ou sur la mise en œuvre d’un Registre électronique d’état
civil.



(11)3/ La révision de la carte de nos implantations du réseau culturel et de coopération est engagée. Elle repose sur un
 redéploiement  vers nos priorités sectorielles  (climat, diplomatie économique,  gouvernance)  et géographiques (pays
 émergents, Sahel, pays en crise), ainsi que sur une articulation renforcée avec les autres structures contribuant à la
 présence   française   (Alliances   françaises,   établissements   scolaires   de   l’AEFE,   représentation   des   opérateurs).   La
 démarche retenue vise à supprimer des doublons entre les antennes des instituts français et les Alliances françaises, à
 prendre acte dans certains cas du trop faible rayonnement du dispositif local, ou encore à conforter des dispositifs au
 niveau approprié à l’échelle du pays.


Au total, 50 experts techniques internationaux ont été redéployés en 2013, et 30 nouveaux redéploiements sont prévus
 pour 2014. Ainsi, à titre d’exemple, pour les pays justifiant un appui commercial dédié, il a été décidé la création à
 compter du 1er novembre 2013 de postes de volontaires internationaux en administration, affectés dans des pays à
 potentiel important ou sur des priorités renouvelées. 


S’agissant de notre dispositif culturel et de coopération à l’étranger, la décision de ne pas rattacher le réseau culturel à
 l’EPIC Institut français a été annoncée par le ministre des affaires étrangères lors de la présentation au parlement du
 PLF 2014 le 22 octobre 2013. Cette décision a pour corollaire de maintenir le réseau de nos SCAC-EAF sous la tutelle
 directe,   exercée   localement   par   le   chef   de   poste,   du   ministère   des   Affaires   étrangères.   La   conséquence   la   plus
 immédiate   de   cette   décision   est   la   réintégration,   en   2014,   des   12   postes   expérimentateurs   dans   le   giron   des
 Ambassades.


Par ailleurs, le ministère des Affaires étrangères s’est engagé, conformément aux recommandations de la Cour des
 Comptes, à sécuriser le statut juridique des EAF d’ici la fin de l’année 2014. Il s’agit aujourd’hui de trouver les voies et
 moyens   de   combiner   autonomie   financière,   souplesse   de   gestion,   capacité   de   recrutement,   protection   juridique   et
 cohésion des EAF au sein des dispositifs diplomatiques à l’étranger.


4/   La   transition   numérique   constitue   un   levier   fondamental   de   la   réussite   des   réformes   qui   sont   engagées   par   le
 ministère   des   affaires   étrangères.   Les   nouveaux   outils   de   communication,   de   mobilité,   ou   d’accès   aux   ressources
 dématérialisées,   tant   à   destination   des   usagers   que   des   agents,   qui   sont   développés   à   ce   titre,   représentent   des
 facteurs-clefs d’efficience administrative, d’influence politique et d’appui à l’attractivité du territoire. 


Plus spécifiquement, le ministère des affaires étrangères a signé en juin 2013 avec la direction interministérielle des
 systèmes d’information et de communication (DISIC) d’un contrat de progrès constitué de 50 engagements formels.


Des jalons importants ont été franchis en 2013 pour les trois grands projets interministériels concernant le ministère
 des   affaires   étrangères   :   portail   interministériel   de   la   correspondance   diplomatique   (Diplomatie),   projet   de   nouvel
 archivage électronique VITAM, projet FRANCE VISAS. 


INDICATEURS LES PLUS REPRÉSENTATIFS DE LA MISSION


OBJECTIF : Construire l’Europe


Indicateur 105-1.1 : Présence des Français et usage du français dans l’Union européenne


Sous-indicateur


(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 1 du programme n° 105  )


Unité Réalisation 2013


 1. Encadrement UE % 11


 2. Usage du français à l’Union européenne % 10



(12)OBJECTIF : Renforcer l’influence de la France en Europe et dans le monde


Indicateur 185-1.3 : Augmentation de l’attractivité de la France en direction des élites étrangères


Sous-indicateur


(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 1 du programme n° 185  )


Unité Réalisation 2013


 1. Pourcentage de bacheliers étrangers issus de l’enseignement français à l’étranger 
 poursuivant leurs études supérieures en France ou dans le cadre de notre coopération 
 universitaire


% 48


 2. Nombre d’étudiants étrangers inscrits en Master et Doctorat de l’enseignement supérieur 
 français


Nombre 132 000*


OBJECTIF : Assurer un service consulaire de qualité


Indicateur 151-1.1 : Délais de traitement des documents administratifs et des demandes de titres


Sous-indicateur


(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 1 du programme n° 151  )


Unité Réalisation 2013


 1. Passeports (réseau) Jour 11,8


 2. Cartes nationales d’identité (réseau) Jour 45


 3. État Civil - transcription des actes (réseau) Jour 21


 4. État Civil - exploitation des actes (SCEC) Demandes dématérialisées Jour 2


 5. Visas court séjour Jour 3,5


Présence des Français et usage du français dans l’Union européenne (indicateur de mission n°105-1-1)


Il a pour finalité de refléter la présence de la France au sein des institutions européennes tant du point de vue humain
 que   linguistique.   Sa   lecture   doit   être   rattachée   au   contexte   général   de   l’élargissement   de   l’UE   et   aux   facteurs
 démographiques. Notre présence en termes d’effectifs résulte de la bonne performance de nos compatriotes en termes
 de placements, notamment dans les cabinets de commissaires européens.


A plus long terme et s’agissant de l’aspect linguistique, le plein effet de l’obligation d’apprentissage d’une troisième
 langue de l’UE est une chance pour nous.


De manière générale et en dépit d’une certaine forme d’érosion mécanique inéluctable, la présence française dans les
 institutions européennes et au service européen d’action extérieure demeure globalement satisfaisante.


Augmentation de l’attractivité de la France en direction des élites étrangères (indicateur  n°185-1-3)


Dans le cadre de l’objectif de renforcer l’influence de la France en Europe et dans le monde, le développement d’une
 politique d’attractivité de la France en direction des élites étrangères pour qu’elles viennent notamment s’y former,
 passe par un enseignement supérieur de qualité, l’établissement de partenariats scientifiques durables, la promotion
 des pôles de compétitivité et de l’expertise technique française à l’étranger.


Le sous-indicateur « pourcentage de bacheliers étrangers issus de l’enseignement français à l’étranger poursuivant
 leurs études supérieures en France ou dans le cadre de notre coopération universitaire  » met en évidence les efforts
 entrepris par le MAE et l’AEFE pour conserver dans l’enseignement supérieur français les futures élites étrangères
 formées dans le réseau des écoles françaises. En 2013, ce pourcentage demeure appréciable (48 %).


Le sous-indicateur « Nombre d’étudiants étrangers inscrits en master et doctorat de l’enseignement supérieur français


» mesure la performance des actions entreprises pour attirer les meilleurs étudiants étrangers dans les formations
doctorales françaises.



(13)Délais de traitement des documents administratifs et des demandes de titres (indicateur n°151-1-1)


Pour le ministère des affaires étrangères, la délivrance de titres d’identité et de voyage, tout comme l’établissement
 d’actes   d’état   civil,   constituent   des   activités   essentielles   à   la   conservation   d’un   lien   fort   avec   nos   compatriotes
 expatriés.


La satisfaction de ces derniers passe naturellement par des délais rapides de traitement des demandes. Cette même
 exigence est à l’œuvre pour l’instruction des demandes de visas de court séjour, intégralement opérée par les postes
 eux-mêmes.


L’évolution des délais en 2013 est contrastée. Les délais diminuent pour les passeports et restent stables pour les
actes d’état civil mais augmentent pour les cartes nationales d’identité. Il en est de même des visas de court séjour,
pour lesquels la demande se trouve être, dans certains pays, en très forte augmentation (Chine par exemple).



(14)
RÉCAPITULATION DES CRÉDITS ET DES EMPLOIS


RÉCAPITULATION DES CRÉDITS ET DES EMPLOIS PAR PROGRAMME


 Avertissement


La colonne « ETPT » est renseignée de la façon suivante : 


- la prévision en emplois du programme correspond au total indicatif des ETPT par programme figurant dans le PAP 2013 et des transferts d’ETPT
 prévus en gestion ;


- l’exécution en emplois du programme correspond à la consommation des ETPT du programme pour l’année 2013 sur le périmètre de gestion du
 ministère (c'est-à-dire après transferts de gestion éventuels).


Programme 
 Crédits


Autorisations


d’engagement Crédits


de paiement ETPT
 (*)


 Action de la France en Europe et dans le monde   


 Exécution 1 923 878 272 1 921 729 800 7 968


 Prévision 2 006 940 424 1 987 169 677 8 168


 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 1 856 783 164 1 865 969 164 8 168


 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) 150 157 260 121 200 513
  Diplomatie culturelle et d’influence   


 Exécution 716 603 025 716 263 214 903


 Prévision 718 990 500 719 411 729 973


 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 749 469 225 749 469 225 973


 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) -30 478 725 -30 057 496
  Français à l’étranger et affaires consulaires   


 Exécution 349 235 189 349 390 081 3 331


 Prévision 352 734 219 352 858 243 3 390


 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 357 196 197 357 196 197 3 390


 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) -4 461 978 -4 337 954


 Total Exécution 2 989 716 486 2 987 383 095 12 202


 Total Prévision 3 078 665 143 3 059 439 649 12 531


(*) Répartition indicative par programme du plafond ministériel d’emplois


  



(15)RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET ACTION


Autorisations d’engagement Crédits de paiement


Numéro et intitulé du programme ou de l’action 2012 2013 2012 2013


Prévision LFI y.c. FDC et ADP
 Consommation 


 105  Action de la France en Europe et dans le monde    1 781 314 271 1 858 853 164 1 783 346 731 1 868 039 164
 1 605 087 411 1 923 878 272 1 641 006 071 1 921 729 800


 01 Coordination de l’action diplomatique    76 825 195 89 281 161 76 825 195 89 281 161


77 255 565 50 326 468 77 597 307 45 231 488


 02 Action européenne    48 905 134 48 509 548 53 055 134 50 349 548


43 981 386 43 921 467 48 138 443 46 303 940


 04 Contributions internationales    802 240 000 845 831 562 802 240 000 845 831 562


623 358 112 897 392 126 623 358 112 897 392 126


 05 Coopération de sécurité et de défense    85 352 949 90 415 787 85 352 949 90 415 787


91 005 955 95 232 833 92 107 875 96 491 676


 06 Soutien    248 883 589 225 156 914 246 766 049 232 502 914


230 666 181 155 910 720 259 486 299 166 738 401


 07 Réseau diplomatique    519 107 404 559 658 192 519 107 404 559 658 192


538 820 212 681 094 658 540 318 035 669 572 169


 185  Diplomatie culturelle et d’influence    751 690 529 749 469 225 751 690 529 749 469 225


739 407 312 716 603 025 740 182 795 716 263 214


 01 Animation du réseau    48 621 899 47 569 501 48 621 899 47 569 501


45 140 301 45 457 254 45 832 853 45 059 192
  02 Coopération culturelle et promotion du français    84 438 002 78 850 900 84 438 002 78 850 900
 90 504 739 86 956 458 90 569 824 86 956 741


 03 Enjeux globaux    9 710 788 9 385 176 9 710 788 9 385 176


7 901 372 6 632 116 7 894 986 6 625 580


 04 Attractivité et recherche    104 811 141 106 170 945 104 811 141 106 170 945


91 613 375 75 365 025 91 637 607 75 429 529
  05 Agence pour l’enseignement français à l’étranger    420 137 564 425 320 497 420 137 564 425 320 497
 419 201 987 421 319 033 419 201 987 421 319 033
  06 Dépenses de personnel concourant au programme "Diplomatie culturelle 


et d’influence"    83 971 135 82 172 206 83 971 135 82 172 206


85 045 538 80 873 139 85 045 538 80 873 139
  151  Français à l’étranger et affaires consulaires    370 654 724 357 966 097 370 654 724 357 966 097
 368 832 338 349 235 189 370 587 238 349 390 081
  01 Offre d’un service public de qualité aux Français à l’étranger    200 964 630 201 550 239 200 964 630 201 550 239
 206 688 516 190 954 730 208 444 724 191 418 379
  02 Accès des élèves français au réseau AEFE    125 500 000 110 300 000 125 500 000 110 300 000
 116 672 176 103 520 404 116 672 176 103 520 404


 03 Instruction des demandes de visa    44 190 094 46 115 858 44 190 094 46 115 858


45 471 646 54 760 055 45 470 338 54 451 298


 332  Présidence française du G20 et du G8  (ancien)  20 000 000


3 231 080 16 650 373


 01 Organisation du sommet du G8  (ancien)  3 000 000


133 485 309 366


 02 Organisation du sommet du G20  (ancien)  15 000 000


1 100 869 13 088 380


 03 Activités diplomatiques préparatoires aux sommets du G20 et du G8  


(ancien)  1 847 718 2 318 748



(16)Autorisations d’engagement Crédits de paiement


Numéro et intitulé du programme ou de l’action 2012 2013 2012 2013


Prévision LFI y.c. FDC et ADP
 Consommation 
  04 Organisation de réunions relevant de la compétence du ministère des 


affaires étrangères et européennes  (ancien)  23 932 192 291


 05 Organisation de réunions relevant de la compétence du ministère de 


l’économie, de l’industrie et de l’emploi  (ancien)  1 000 000


-11 714 71 965


 06 Activités interministérielles  (ancien)  1 000 000


136 790 669 623


  



(17)RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET TITRE


Autorisations d’engagement Crédits de paiement


Numéro et intitulé du programme ou du titre 2012 2013 2012 2013


Prévision LFI y.c. FDC et ADP
 Consommation 


 105 / Action de la France en Europe et dans le monde    1 781 314 271 1 858 853 164 1 783 346 731 1 868 039 164
 1 605 087 411 1 923 878 272 1 641 006 071 1 921 729 800


 Titre 2. Dépenses de personnel 555 081 597 587 634 341 555 081 597 587 634 341


595 207 054 604 489 630 595 207 054 604 489 630


 Autres dépenses : 1 226 232 674 1 271 218 823 1 228 265 134 1 280 404 823


1 009 880 357 1 319 388 642 1 045 799 017 1 317 240 170


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 339 868 803 346 044 719 332 691 263 350 940 719


253 674 298 340 178 723 331 292 177 333 384 485


 Titre 5. Dépenses d’investissement 13 730 000 11 885 000 18 790 000 14 335 000


70 709 971 25 588 841 25 343 798 26 404 512


 Titre 6. Dépenses d’intervention 872 633 871 913 289 104 876 783 871 915 129 104


685 473 592 953 452 144 689 140 546 957 282 239
  Titre 7. Dépenses d’opérations financières


22 496 168 934 22 496 168 934


 185 / Diplomatie culturelle et d’influence    751 690 529 749 469 225 751 690 529 749 469 225


739 407 312 716 603 025 740 182 795 716 263 214


 Titre 2. Dépenses de personnel 83 971 135 82 172 206 83 971 135 82 172 206


85 045 091 80 873 139 85 045 091 80 873 139


 Autres dépenses : 667 719 394 667 297 019 667 719 394 667 297 019


654 362 221 635 729 886 655 137 704 635 390 075


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 523 510 386 525 296 800 523 510 386 525 296 800


527 508 218 530 071 034 527 338 953 529 543 327
  Titre 5. Dépenses d’investissement


45 795 102 485 49 981 102 485


 Titre 6. Dépenses d’intervention 144 209 008 142 000 219 144 209 008 142 000 219


122 807 972 105 556 367 123 748 534 105 744 263
  Titre 7. Dépenses d’opérations financières


4 000 236 4 000 236


 151 / Français à l’étranger et affaires consulaires    370 654 724 357 966 097 370 654 724 357 966 097
 368 832 338 349 235 189 370 587 238 349 390 081


 Titre 2. Dépenses de personnel 200 450 297 212 494 967 200 450 297 212 494 967


211 718 548 214 554 209 211 718 548 214 554 209


 Autres dépenses : 170 204 427 145 471 130 170 204 427 145 471 130


157 113 790 134 680 980 158 868 690 134 835 872
  Titre 1. Dotations des pouvoirs publics


6 6


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 24 537 727 14 395 700 24 537 727 14 395 700


22 410 844 13 493 692 24 166 770 13 946 725


 Titre 5. Dépenses d’investissement 736 000 736 000


649 743 538 069 648 435 253 241


 Titre 6. Dépenses d’intervention 145 666 700 130 339 430 145 666 700 130 339 430


134 053 197 120 649 219 134 053 479 120 635 906



(18)Autorisations d’engagement Crédits de paiement


Numéro et intitulé du programme ou du titre 2012 2013 2012 2013


Prévision LFI y.c. FDC et ADP
 Consommation 


 332 / Présidence française du G20 et du G8  (ancien)  20 000 000


3 231 080 16 650 373


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 20 000 000


3 234 318 16 587 023


 Titre 6. Dépenses d’intervention


-3 238 63 350


 Total des crédits prévus 2 903 659 524 2 966 288 486 2 925 691 984 2 975 474 486


 Total des crédits consommés 2 716 558 141 2 989 716 486 2 768 426 477 2 987 383 095


 Dont :


 Titre 2. Dépenses de personnel 839 503 029 882 301 514 839 503 029 882 301 514


891 970 693 899 916 978 891 970 693 899 916 978


 Autres dépenses : 2 064 156 495 2 083 986 972 2 086 188 955 2 093 172 972


1 824 587 448 2 089 799 508 1 876 455 784 2 087 466 117
  Titre 1. Dotations des pouvoirs publics


6 6


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 887 916 916 885 737 219 900 739 376 890 633 219


806 827 678 883 743 449 899 384 923 876 874 537


 Titre 5. Dépenses d’investissement 13 730 000 12 621 000 18 790 000 15 071 000


71 405 509 26 229 395 26 042 214 26 760 238


 Titre 6. Dépenses d’intervention 1 162 509 579 1 185 628 753 1 166 659 579 1 187 468 753


942 331 523 1 179 657 730 947 005 909 1 183 662 408
  Titre 7. Dépenses d’opérations financières


4 022 732 168 934 4 022 732 168 934



(19)PROGRAMME 105


ACTION DE LA FRANCE EN EUROPE ET DANS LE MONDE


MINISTRE CONCERNÉ AU TITRE DE L'EXERCICE 2013 :  LAURENT FABIUS, MINISTRE DES AFFAIRES 
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 Analyse des coûts du programme et des actions 114



(20)
BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES


 Jacques AUDIBERT


Directeur général des affaires politiques et de sécurité


Responsable du programme n° 105 : Action de la France en Europe et dans le monde


  Sur le plan politique, en tant que membre permanent du Conseil de sécurité des Nations Unies, la France s’est en
 2013 une fois de plus particulièrement engagée dans le règlement des crises internationales. 


Au Mali, l’intégrité territoriale a été préservée et l’intensité de la menace terroriste considérablement réduite à la faveur
 de l’opération Serval lancée le 11 janvier 2013 à la demande des autorités de transition et aux côtés des forces armées
 maliennes et de la Mission internationale de soutien au Mali (MISMA, devenue MINUSMA). Nos efforts diplomatiques
 ont permis une mobilisation sans précédent des organisations régionales africaines – Union africaine, CEDEAO -, de
 l’Union européenne et des Nations Unies, afin de permettre le succès de la transition. L’élection d’Ibrahim Boubacar
 Keïta à la présidence de la République, le 11 août 2013, et la tenue des élections législatives le 24 novembre et le
 15 décembre 2013 ont marqué le retour à l’ordre constitutionnel et permettent d’envisager une stabilisation du pays. 


Nous avons, notamment lors de l’Assemblée générale des Nations Unies, mobilisé nos partenaires internationaux sur
 la gravité de la situation humanitaire et sécuritaire en  République centrafricaine, suite à la prise du pouvoir par la
 coalition Séléka en mars 2013. Nous avons œuvré, à titre bilatéral et multilatéral, pour le renforcement des capacités
 de   gestion   de   crise   de   nos   partenaires   africains,   objectif   consacré   lors   du   Sommet   de   l’Elysée   pour   la   paix   et   la
 sécurité en Afrique des 6 et 7 décembre 2013. 


Les bouleversements  dans la zone Afrique du Nord/Moyen-Orient ont également continué d’être au cœur de notre
 activité diplomatique tout au long de cette année, et tout particulièrement la crise syrienne. Nous avons poursuivi et
 renforcé notre soutien à l’opposition démocratique, en jouant un rôle déterminant dans la structuration de la Coalition
 nationale syrienne. Nous avons continué de promouvoir une solution politique à la crise, malgré la situation de blocage,
 en contribuant à la préparation et à la tenue de la Conférence de Genève II et en convainquant notamment la Coalition
 nationale   syrienne   d’y   participer.   Après   le   massacre   chimique   commis   par   le   régime   syrien   le   21   août   dernier,   la
 menace crédible d’une réponse de force exercée avec les Etats-Unis a contraint Bachar al-Assad à renoncer à son
 arsenal chimique. Nous avons fait pression sur le régime syrien pour que le programme soit mené à son terme dans
 les plus brefs délais, et avons assisté les Nations Unies et l’OIAC dans leur tâche. Nous avons poursuivi notre soutien
 au   peuple   syrien,   dans  un   contexte   de  crise   humanitaire   aigue.   Nous   avons  enfin   fait   porter  nos   efforts   contre  la
 menace djihadiste en Syrie, en articulation avec la recherche d’une transition politique en Syrie, seule à même de
 traiter les causes de la menace terroriste dans ce pays. 


La France  a apporté son plein  soutien à la  reprise  des négociations israélo-palestiniennes, concrétisé par une
 visite du ministre en Israël et en Palestine en août pour soutenir le processus de paix et une visite d’Etat du Président
 de la république du 17 au 19 novembre qui a permis de renforcer les liens avec les deux parties et d’affirmer la position
 française sur les paramètres du futur accord. Nous avons apporté une contribution substantielle aux conclusions du
 Conseil de l’Union européenne de juillet et de décembre, qui formulent une offre sans précédent de mise en place d’un
 partenariat privilégié avec les deux Etats en cas d’accord de paix. La France a enfin maintenu un soutien à l’Autorité
 palestinienne en allouant deux tranches d’aide budgétaire directe pour un total de 19 M€.


En 2013, La France s’est également mobilisée dans le contexte de crise sans précédent que traverse le Liban, en lien
avec le conflit en Syrie, en contribuant à la construction d’une position européenne consacrée par le Conseil Affaires
étrangères   du  22  juillet,  et  en   étant  à  l’initiative  de  la  création,   sous  l’égide  de  l’ONU,  du   groupe  international   de
soutien au Liban, dont nous avons contribué à définir les termes de référence et les objectifs. 



(21)Tout au long de cette année, la France aura promu une approche volontariste en matière de lutte contre la prolifération
 des armes de destruction massive et de leurs vecteurs. Sur le dossier nucléaire iranien, la reprise des discussions a
 conduit à la conclusion d'un accord intérimaire entre le groupe des Six et l’Iran, le 24 novembre 2013, à Genève. La
 France a joué un rôle de tout premier plan en permettant que cet accord soit le plus crédible et le plus exigeant du
 point de vue de la non-prolifération nucléaire. 


Nous avons poursuivi nos efforts en faveur de la relance de la défense européenne, en étroite collaboration avec
 notre  partenaire  allemand,  conformément  au mandat  donné  lors  du 50ème  anniversaire  du  traité  de l’Elysée.  La
 France   a   mobilisé   les   acteurs   européens   pour   que   le  conseil   européen   du   19-20   décembre   2013  prenne   des
 orientations   ambitieuses   sur   le   renforcement   de   l’efficacité   de   la   PSDC   sur   le   terrain   (volet   1),   l’amélioration   du
 développement des capacités en matière de défense (volet 2) et le renforcement de l’industrie européenne de défense
 (volet 3). Le Conseil européen a dans son ensemble répondu aux priorités françaises. L’UE s’est impliquée activement
 financièrement et sur le terrain au Mali puis en RCA, grâce à nos efforts.


Sur les autres grands dossiers européens, dans une conjoncture économique demeurant difficile, l’année 2013 a été
 marquée par :


- le renforcement de l’Union économique et monétaire et les progrès vers l’union bancaire, dans la perspective d’un
 gouvernement économique de la zone euro ; 


- la poursuite de la réorientation de la construction européenne avec un accent sur la croissance et l’emploi et le
 renforcement de la dimension sociale, conformément aux priorités françaises. Sous notre impulsion, les politiques
 européennes se sont également réorientées vers la réinsertion des jeunes ;


- l’entrée   de   la   Croatie   comme   28e membre   de   l’Union   en   juillet   2013   et   l’agenda   positif   avec   la   Turquie.   La
 coopération satisfaisante entre la Serbie et le Kosovo, dans laquelle le service européen d’action extérieure (SEAE)
 s’est   beaucoup   impliqué   a   permis   de   décider   l’ouverture   de   négociation   d’adhésion   avec   Belgrade   et   de
 négociations en vue d’un accord de stabilisation et d’association (ASA) avec Pristina. Dans ce contexte, la France a
 engagé un effort de coopération accru avec les pays des Balkans occidentaux, à l’occasion de la rencontre de Brdo
 en juillet 2013 ; 


- dans le domaine des relations commerciales, le mandat solide obtenu en vue des négociations sur un accord de
 partenariat transatlantique, en particulier sur la culture et l’audiovisuel et les préférences collectives.


Nous avons par ailleurs continué de faire valoir nos priorités au sein du G8 dans tous les domaines (non-prolifération,
 poursuite   des   actions   du   G8   en   matière   de   lutte   contre   le   terrorisme   international,   et   soutien   au   processus   de
 démocratisation dans les pays arabes avec la poursuite du partenariat de Deauville, lancé sous notre présidence).


En matière de coopération de sécurité et de défense, le budget d’intervention a permis de déployer 327 coopérants
militaires, de gendarmerie, de police et de protection civile dans 49 pays. Dans un contexte budgétaire contraint, la
priorité a été donnée aux actions de coopération relatives aux grands défis de sécurité (renforcement des capacités
africaines, sécurité maritime, lutte contre le terrorisme et les trafics dans la bande sahélo-saharienne…) et aux pays en
sortie de crise (Côte d'Ivoire, Guinée…). Le domaine de l'influence (71 coopérants placés auprès de hautes autorités /
3 180 stagiaires étrangers en formation en France et dans le réseau des 17 Écoles Nationales à Vocation Régionale,
enseignement du français en milieu militaire) a par ailleurs été privilégié. Le soutien aux exportations (en amont et en
aval par le positionnement de conseillers auprès de nos partenaires et la réalisation de missions de soutien technique)
ainsi que le domaine de la protection civile (neuf coopérants déployés) sont également devenus des axes d’action
majeurs.



(22)RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE


 OBJECTIF 1 Construire l’Europe


 INDICATEUR 1.1 Présence des Français et usage du français dans l’Union européenne
  OBJECTIF 2 Renforcer la sécurité internationale et la sécurité des Français
  INDICATEUR 2.1 Evaluation de la politique de coopération, de sécurité et de défense
  INDICATEUR 2.2 Veiller à la sécurité des Français à l’étranger


 OBJECTIF 3 Promouvoir le multilatéralisme


 INDICATEUR 3.1 Présence des Français et usage du français dans les organisations internationales
  INDICATEUR 3.2 Evaluation du poids politique de la France dans les organisations internationales
  INDICATEUR 3.3 Assurer la paix et la sécurité dans le monde


 OBJECTIF 4 Assurer un service diplomatique efficient et de qualité


 INDICATEUR 4.1 Part des bénéficiaires de l’obligation d’emploi prévue par la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987
  INDICATEUR 4.2 Efficience de la fonction support


 INDICATEUR 4.3 Efficience de la gestion immobilière


 INDICATEUR 4.4 Respect des coûts et délais des grands projets d’investissement
 INDICATEUR 4.5 Efficience de la fonction achat
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE


OBJECTIF n° 1 : Construire l’Europe


INDICATEUR 1.1 : Présence des Français et usage du français dans l’Union européenne


(du point de vue du citoyen)
   indicateur de la mission 


Unité 2011


Réalisation 2012


Réalisation 2013
 Prévision
 PAP 2013


2013
 Prévision
 actualisée
 PAP 2014


2013


Réalisation 2015
 Cible
 PAP 2013


 1. Encadrement UE % 11 11 11 11 11 11


 2. Usage du français à l’Union européenne % 10 10 10 10 10 10


 Commentaires techniques


 Source des données   : RPUE (Représentation Permanente auprès de l’Union européenne) et DUE (direction de l'Union européenne).


L’indicateur a pour finalité de refléter la "présence" de la France au sein des institutions européennes tant du point de vue humain (sous-indicateur 1)
 que du point de vue de la langue (sous-indicateur 2). Sa lecture doit être rattachée au contexte général de l'évolution des institutions européennes. 


La France en est l'un des principaux membres fondateurs, mais il faut intégrer l'impact politique et culturel des récents élargissements dans l’évolution
 des cibles fixées.


Sous-Indicateur 1 - « Encadrement UE »


Objectif   : compenser l’érosion mécanique de la présence française par une attention accrue à la qualité des postes sur lesquels la France souhaite
 disposer d’un relais.


Bilan 2013   :


La présence importante de Français au sein des institutions s’est bien maintenue. Fin 2013, la France compte  3082 fonctionnaires européens à la
 Commission dont 1318 administrateurs, catégorie où elle est l’Etat membre le mieux représenté. Notre pays compte 154 ressortissants au sein du
 secrétariat  général  du  Conseil  (3e  contingent)  et 186  administrateurs  au  Parlement  européen (2e   contingent).  En  particulier, on  relèvera  les bons
 résultats  obtenus  au  SEAE où la France est toujours  la  première  représentée  en termes  de  nationalités avec  13% des effectifs.  Début 2014, 168
 administrateurs français servent au siège du SEAE et dans les différentes délégations de l’UE à travers le monde. Sur ce total, on compte 39 agents
 temporaires dont 27 agents du MAE. 


La  représentation de  la  France  reste  donc globalement satisfaisante.  Un  dispositif de  veille  et de  concertation  a  été  mis  en  place  en  lien avec la
 Représentation permanente et le SGAE pour anticiper sur les mouvements liés au renouvellement des institutions en 2014 puis les nombreux départs à
 la retraite qui interviendront durant la prochaine mandature. Enfin, le dispositif de mise à disposition d’Experts nationaux détachés a permis en 2013 de
 placer 179 agents français dans les institutions dont 19 grâce à la contribution du MAE.


Sous-indicateur 2 - « Usage du français à l’Union européenne »


Objectif   : promouvoir l’utilisation du français dans l’Union élargie.


Bilan 2013   : 


La place du français dans les institutions européennes a directement souffert des élargissements successifs de l’Union qui ont fait passer le nombre de
 langues officielles de 11 à 24 depuis 2004. Le niveau de formation linguistique des négociateurs et fonctionnaires européens des nouveaux Etats a de
 fait   favorisé   le   recours   quasi-systématique   à   l’anglais   comme   langue   de   travail   en   même   temps   qu’il   a   réduit   la   place   du   français.   Toutefois,
 l’introduction de l’obligation faite aux fonctionnaires européens de maitriser une troisième langue devrait naturellement conduire à l’augmentation du
 nombre de locuteurs français dans la mesure où  il s’agit encore de la deuxième langue de rédaction et de négociation la plus utilisée. Par voie de
 conséquence, il devrait, en toute logique, en résulter un nombre plus important de documents rédigés en français. Enfin, il convient de rappeler que les
 efforts  des autorités françaises pour maintenir une offre de formation  à destination des fonctionnaires et diplomates en poste à Bruxelles, qui sont
 réalisés depuis déjà plusieurs années, devraient contribuer à stabiliser la place de la langue française dans les institutions européennes.


En effet, plusieurs éléments ont été mis en place pour défendre et promouvoir l’usage de la langue française au sein et autour de l’Union européenne. 


Les autorités françaises soutiennent activement le recours au programme pluriannuel de formation linguistique de l’Organisation internationale de la
Francophonie, intitulé depuis 2010 « le Français dans la diplomatie et la fonction publique internationale ». Les formations linguistiques organisées
dans   le   cadre   de   ce   plan   bénéficient   notamment   aux   conseillers   des   représentations   permanentes   des   autres   Etats   membres   et   aux   journalistes
accrédités auprès des institutions européennes. Par ailleurs, un programme géré par le MAE organise en France des stages intensifs de français pour
les commissaires, membres de cabinets et personnel d’encadrement des institutions européennes (programme Millefeuille).
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